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U ne grosse majorité  des diri-
geants (84,1 %) attendaient une
sécurisation de la rupture du

contrat de travail d’après l’enquête 
« Réforme du droit du travail, les vraies 
attentes des dirigeants d’entreprise », 
réalisée par le cabinet de conseil Ampli-
tude et Fidal, cabinet d’avocats d’affaires. 
Face à cette demande, les ordonnances 
introduisent de nouveaux motifs de 
rupture du contrat et encadrent les 
indemnités prud’homales. Les entrepri-
ses pourront désormais définir un cadre 
de « rupture conventionnelle collective » 
par accord majoritaire homologué par 
l’administration. « Cette “rupture conven-
tionnelle collective” – un abus de langage – 
est une codification qui s’inspire en partie 
du dispositif de plan de départ volontaire 

DES SALAIRES EN HAUSSE DE 
2,4 % DANS LES ENTREPRISES 
FRANÇAISES EN 2018
L’enquête Salary Budget Planning 
Report réalisée par Willis Towers 
Watson prévoit un taux d’augmen-
tation moyen des salaires dans les 
grandes entreprises françaises de 
2,4 % en 2018, tous secteurs con-
fondus. Avec un taux d’inflation 
estimé par The Economist Intelli-
gence Unit (août 2017) à 1,3 %, le 
pouvoir d’achat des salariés fran-
çais devrait donc progresser de 
1,1 % en 2018.

EN BREF

LA RSE, VECTEUR 
DE CHANGEMENT
Pour 85 % des managers, la RSE a 
changé leur manière de travailler et 
pour 75% d’entre eux, la justifica-
tion économique de la RSE dans 
l’entreprise est plus claire qu’il y a 
cinq ans, selon une étude menée 
dans 25 pays par TurningPoint-
NewAngles-EarlyStrategies.

ARRÊT SUR SOI

L e souffle touche beaucoup
d’entrepreneurs, et par ricochet
leurs entreprises. Jamais ils

n’ont été aussi optimistes. La rentrée 
des réformes s’adresse en grande 
partie à eux, tant à travers la loi travail 
que par les annonces fiscales. Ne 
gâchons pas notre plaisir, après des 
années de pessimisme ronchon, un 
élan positif fait beaucoup de bien à 
tous les acteurs. L’enjeu maintenant est 
de le cultiver pour qu’il ne soit plus 
seulement dépendant des 
circonstances et des choix politiques 
mais le résultat d’une conviction 
et d’une pratique. Pour se forger 
une conviction, il suffit de regarder 
les études scientifiques publiées 
sur la psychologie positive pour 
se convaincre de ses bienfaits tant 
sur la productivité que sur la créativité 
ou la résistance au stress. Sans parler 
des effets directs sur la santé. Ceux qui 
« n’y croient pas » sont dans la même 
posture que ceux qui ne croient pas 
au réchauffement climatique : le déni. 
Reste donc à pratiquer. Attention, la 
psychologie positive n’est pas la pensée 
positive. Elle vise à promouvoir des 
attitudes qui provoquent des émotions 
positives. Cela ne veut pas dire qu’il 

n’y a plus d’émotions négatives mais 
que les acteurs adoptent des 
comportements qui favorisent celles 
qui sont positives. Cela commence par 
soi en cultivant l’autosatisfaction. 
Savourer ses petits succès quotidiens, 
valoriser ses contributions, apprécier 
les bons moments, bref renforcer 
son estime de soi en capitalisant sur les 
événements quotidiens. Une autre 
piste très utile pour développer des 
émotions positives au travail concerne 
le jeu relationnel. L’interaction avec 
les autres est une source intarissable 
d’émotions. Pour qu’elles soient le plus 
positive possible, cela suppose de se 
mettre dans un état d’esprit 
d’ouverture et de bienveillance vis-à-vis
des autres. Chercher à les comprendre, 
mais aussi les observer à travers ce 
qu’ils font bien est au cœur de la 
démarche. Certes, ils ont beaucoup 
de marge d’amélioration qui saute 
aux yeux, mais on fait le choix 
de se concentrer sur leurs talents. 
Autrement dit, plutôt que de ruminer 
sa frustration sur ce qui est mal fait, 
on enclenche sa capacité à admirer. Et, 
bien sûr, on communique à l’intéressé 
sous forme de compliment ce qui 
nourrit son admiration. Sachant que 

le compliment produit des émotions 
positives à celui qui le fait comme 
à celui qui le reçoit, cela reste un 
mystère qu’on ne le pratique pas plus.

p
ET APRÈS ?

Se mettre dans une dynamique 
positive est pour le dirigeant une 
nécessité et un devoir. Une nécessité, 
car c’est une hygiène de vie au même 
titre que la pratique du sport ou la 
qualité du sommeil. Autrement dit, 
c’est un ingrédient qui améliore 
les capacités (ressources dont le 
dirigeant a en permanence besoin). 
Un devoir car en impulsant un style 
qui favorise les émotions positives, 
il induit les comportements 
recherchés : autonomie et 
responsabilité, collaboration, 
créativité. Alors que les émotions 
négatives induisent discipline, 
exécution, repli sur soi et refus 
de prendre des risques. Les capacités 
émotionnelles d’un dirigeant sont 
au cœur de sa performance.

Emotions 
positives

ÉRIC ALBERT
Associé gérant 
d’Uside
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LES CONTRÔLES, PREMIER 
CHANTIER DES FISCALISTES
Les trois activités qui mobilisent 
le plus les spécialistes fiscaux des 
grands groupes ? Avant tout le 
suivi par les contrôles fiscaux 
(65 %), le respect de la conformité 
réglementaire (44 %) et la gestion 
des demandes des opérationnels 
(33 %). Les deux premiers sujets 
prenant de plus en plus d’impor-
tance, selon le dernier Observa-
toire des directions fiscales d’EY.

(De haut en bas et de gauche 
à droite) François Famine, 
Johanne Mauchand et Philippe 
Rozec. Photo DR

La consécration 
du télétravail

UN CHATBOT-RECRUTEUR 
SUR MESSENGER
Afin de pourvoir 200 postes 
de business managers, Alten a 
développé un chatbot dédié au 
recrutement pour Messenger. 
La société française d’ingénierie 
et de conseil en technologies 
souhaite repérer les candidats qui 
se trouvent sur l’application de 
messagerie de Facebook, enga-
ger la conversation et apporter 
des réponses personnalisées.

De son côté, le nouveau barème, limitant 
les indemnités prud’homales lors d’un 
licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, va sécuriser les conséquences 
financières de la rupture du contrat de 
travail. « Le barème va en pratique confé-
rer un pouvoir inédit de négociation aux 
entreprises vis-à-vis des salariés licenciés », 
explique François Farmine. A condition 
qu’il soit maintenu dans la version défini-
tive des ordonnances présentée en Con-
seil des ministres le 22 septembre. 

Le Conseil constitutionnel s’est déjà 
opposé une première fois à un tel 
barème, proposé dans la loi El Khomri, 
au nom du principe d’égalité. « La prévi-
sibilité en termes de dommages et intérêts 
est effective. Mais un tel système pourrait 
inciter à formuler d’autres demandes que 
la réparation du licenciement “sans cause 
réelle et sérieuse”, pour obtenir des 
indemnités hors barème », explique 
Johanne Mauchand, avocate associée 
du cabinet Neptune. Un risque que le 
gouvernement pense endiguer en aug-
mentant de 25 % les indemnités légales 
de licenciement. n

Une négociation d’entre-
prise est nécessaire 
pour définir un cadre 
commun de départ 
volontaire, tout va donc 
reposer sur un dialogue 
équilibré avec les 
partenaires sociaux.

Vers un coût anticipé de la
rupture du contrat de travail

issu de la pratique », précise François 
Farmine, avocat associé du cabinet 
Clifford Chance. Précisément, une négo-
ciation d’entreprise est nécessaire pour 
définir un cadre commun de départ 
volontaire, tout va donc reposer sur un 
dialogue équilibré avec les partenaires 
sociaux. L’accord déterminera, notam-
ment, le nombre maximal de départs 
envisagés, les modalités de calcul des 
indemnités de ruptures garanties 
au salarié et les mesures pour faciliter 
le reclassement externe des salariés.

Un risque contentieux 
plus prévisible
Cependant, il semblerait que les salariés 
n’aient plus le droit au congé de remplace-
ment ni au contrat de sécurisation profes-
sionnelle. Les partenaires sociaux pour-
raient donc vouloir négocier des garanties 
équivalentes sous peine de refus de signer. 
« L’économie faite au titre du congé de 
remplacement pourrait permettre de reva-
loriser les indemnités de départ, ce qui 
rendrait la négociation plus intéressante », 
suggère Philippe Rozec, avocat associé du 
cabinet De Pardieu Brocas Maffei. Certai-
nes questions restent aussi en suspens. 
« Le projet d’ordonnance parle d’informa-
tion du nouveau comité social économique 
et non de consultation. Or, les textes de droit 
commun portant sur les compressions 
d’effectifs prévoient une consultation des 
instances représentatives du personnel. 
L’on peut s’interroger sur l’articulation 
entre les textes applicables. Si une simple 
information du comité social et économique
s’impose, ce qui reste à vérifier, la vie des 
DRH va être très substantiellement simpli-
fiée », soulève François Farmine.

Avec le barème plafonnant les indemnités prud’homales 
et la « rupture conventionnelle collective », les 
conséquences financières de la rupture du contrat de 
travail devraient être plus prévisibles pour les entreprises.

directeur des ressources humaines du 
groupe Safran.

Une plus grande sécurité 
pour les salariés
Les accidents du travail au domicile du 
salarié feront désormais l’objet d’une 
prise en charge équivalente à celle des 
accidents occasionnés au sein de l’entre-
prise. Et l’employeur qui refuse d’accor-
der le bénéfice du télétravail à son salarié
va devoir motiver sa réponse. « La sécuri-
sation et la nouvelle couverture juridique 
apportée par les ordonnances Macron 
vont faciliter et débloquer certaines situa-
tions et lever certaines peurs ressenties 
par les entreprises (mais pas encore côté 

salariés) », expli-
que Sandra Enlart,
la directrice géné-
rale d’Entreprise
& Personnel. Le
salarié désireux de
 travailler de chez
lui – deux sur
trois, d’après les
évaluations du
ministère du
travail – pourrait
ainsi le faire en
toute sécurité.
C’est la réalisation
d’un souhait déjà
formulé par les
partenaires

sociaux dans un rapport conjoint publié 
le 30 mai dernier et transmis à la minis-
tre du Travail, Muriel Pénicaud. Reste le 
frein culturel qui, lui, prendra un peu 
plus de temps à disparaître. n
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A vec cette réforme du Code du
travail, le télétravail devient une
modalité de droit commun. « Le

télétravailleur a les mêmes droits que le 
salarié qui exécute son travail dans les 
locaux de l’entreprise. Il a notamment les 
mêmes droits 
collectifs et dis-
pose du même 
accès à la forma-
tion », précise 
l’article 24 de la 
troisième ordon-
nance. Le mana-
ger et le salarié 
devront établir un
accord commun à
chaque fois que le 
télétravail est mis 
en œuvre, par 
mail par exemple. 
« Cette mesure est 
très satisfaisante : 
le cadre ne fixe ni 
contrainte, ni obligation, ni contrôle. C’est 
le même principe que pour tout le reste : 
l’accord d’entreprise s’applique à tout le 
monde, y compris pour le contrat de 
travail », se réjouit Jean-Luc Bérard, 

Les ordonnances 
consolident le télétravail en 
prévoyant une plus grande 
sécurité pour les salariés. 
Aux entreprises désormais 
de s’en saisir.
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15 % DES SOCIÉTÉS DU 
CAC 40 NE COMPTENT 
AUCUNE FEMME 
À LEUR COMEX
Les explications sur echo.st/dg

Les DRH sont-ils en train de

prendre leur revanche ? Notre

dossier ci-contre montre en

tout cas leur satisfaction à se sentir 

enfin entendus. Mais au-delà de 

l’actualité, ce sont des questions quant

à l’avenir du travail qui se posent 

d’une façon récurrente : Quel va être 

l’impact de l’intelligence artificielle 

sur notre quotidien professionnel ? 

L’obsolescence de nos compétences 

va-t-elle s’accentuer ? Quid du bureau 

traditionnel face aux Fab Lab et aux 

organisations modulaires ? Finirons-

nous tous free-lance ?

Pour l’heure, peu de réponses. 

Battant en brèche les idées 

préconçues sur l’intelligence 

artificielle, une récente étude de 

Capgemini cherche à rassurer. Quant 

au cabinet Uside, qui poursuit son 

enquête nationale sur le travail

en 2040, il n’avance qu’une seule 

certitude : chacun devra compter

sur ses capacités adaptatives et sa 

souplesse comportementale ! Pour 

entendre des propos enfin affirmatifs, 

il faut traverser la Manche. Lynda 

Gratton, professeure de 

comportement et d’organisation à la 

London Business School, estime que 

c’est principalement l’allongement de 

la durée de vie qui devrait 

bouleverser du tout au tout notre 

rapport au travail. La Britannique, 

qui entrevoit d’ores et déjà la fin de la 

triade « études-vie professionnelle-

retraite », affirme que chacun va 

devenir le designer de vies 

personnelles et professionnelles 

toujours plus imbriquées. A l’écouter 

et à la lire, nous alternerons bientôt 

des périodes de travail, de formation, 

de création de son propre emploi, de 

congé sabbatique avant de revenir, 

plus tard, à une forme de travail plus 

classique ou bien de se lancer, forts 

de nos expériences multiples, cette 

fois dans l’intrapreneuriat ou 

l’entrepreneuriat social. Cette 

conception – formalisée dans « The 

100-Year Life » (Bloomsbury) – 

suppose une belle énergie. Trop 

peut-être pour une seule et même 

personne, se demande-t-on de ce 

côté-ci de la Manche, où questions

et incertitudes se multiplient. n

L' ÉDITO de Muriel Jasor

Quelle vie professionnelle demain ?

Géraldine Dauvergne

 @Geraldinedauver

Le projet choc des DRH pour 2012 »,

titraient « Les Echos » le 17 juin

2011. Un quinquennat et deux

campagnes présidentielles plus tard, les 

directeurs des ressources humaines sont 

peut-être arrivés à leurs fins. Aujourd’hui, 

tous font part de leur satisfaction à la 

lecture des 160 pages des ordonnances 

sur le « renforcement du dialogue social », 

présentées par Edouard Philippe, Premier 

ministre, et Muriel Pénicaud, ministre du 

Travail, le 31 août dernier. « C’est la pre-

mière fois que je vois ça ! » s’exclame Jean-

Luc Bérard, directeur des ressources 

humaines du groupe Safran. « Ces textes 

donnent un cadre lisible et fait pour durer. 

Les règles de fonctionnement seront pro-

pres au lieu où elles s’exercent. Chaque 

entreprise pourra traiter selon ses spécifici-

tés. » Les 36 mesures semblent répondre, 

point par point, aux attentes de la profes-

sion. Au premier chef, la fusion des ins-

tances représentatives du personnel 

(IRP). « Dans les grands groupes, l’organi-

sation du dialogue social est très chrono-

phage », souligne Sandra Enlart, directrice

générale d’Entreprise & Personnel. 

« La fusion des IRP va considérablement 

alléger la tâche des DRH. »

 Ordonnances  : 

 la grande  victoire 

des DRH 

  Les idées portées par la profes-

sion depuis des années trouvent leur accom-

plissement dans le texte des ordonnances 

Macron. Derrière ce succès, la nouvelle proxi-

mité des DRH avec le pouvoir politique.
RH
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